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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80437

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 24-80437

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-37896
09/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

INESAAE - L'Institut AgroNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002622200013N° National d'identification : 
Paris 16Ville : 

75016Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Remplacement des stores vénitiens extérieurs du bâtiment MEDIADOC sur le site Intitulé du marché : 
de l'Institut Agro Dijon

45421143Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet la réalisation de travaux de Description succincte du marché : 
remplacement des stores vénitiens extérieurs du bâtiment MEDIADOC.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Identité du candidat retenu pour le lot 1 : BOUDIER SAS 7, rue des frères Montgolfier - 21300 
CHENÔVE Téléphone : 03 80 65 16 21 Mail : accueil@boudier-metallerie.fr SIRET : 408 635 738 00037 - 
Motifs du choix de l'offre proposé : Offre économiquement la plus avantageuse. - Montant de l'offre 
retenue (offre de base) : 139 000,00 euro(s) HT (166 800,00 euro(s) TTC).

09/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80437
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80437
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